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Intitulé de l'UE Activités d'intégration professionnelle

Section(s) - (12 ECTS) Bachelier en Biotechnique / Cycle 1 Bloc 3

Responsable(s) Heures Période

Anne-Sophie DEPREZ 250 Année

Activités d'apprentissage Heures Enseignant(s)

Stages 250h Anne-Sophie DEPREZ
Vincent BRANDERS
David COORNAERT
Sylviane DELANNAY
Cyril FANCHON
Raphaël HACQUIN
Aline LEONET
Aurélie PIETKA
Didier VASSART

Prérequis Corequis

Répartition des heures

Stages : 250h d'AIP

Langue d'enseignement

Stages : Français

Connaissances et compétences préalables

Toutes les UE des options doivent être ou avoir été dans le PAE de tous les étudiants pour avoir accès au stage.

 

Objectifs par rapport au référentiel de compétences ARES
Cette UE contribue au développement des compétences suivantes

Objectifs de développement durable

Faim "Zéro"
Objectif 2 Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir
l’agriculture durable
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2.4 D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre en oeuvre des
pratiques agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la production, contribuent à
la préservation des écosystèmes, renforcent les capacités d’adaptation aux changements climatiques,
aux phénomènes météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d’autres
catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des sols.
2.5 D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des semences, des cultures et des animaux
d’élevage ou domestiqués et des espèces sauvages apparentées, y compris au moyen de banques
de semences et de plantes bien gérées et diversifiées aux niveaux national, régional et international,
et favoriser l’accès aux avantages que présentent l’utilisation des ressources génétiques et du savoir
traditionnel associé et le partage juste et équitable de ces avantages, ainsi que cela a été décidé à
l’échelle internationale.

Bonne santé et bien être
Objectif 3 Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout
âge

3.b Appuyer la recherche et la mise au point de vaccins et de médicaments contre les maladies,
transmissibles ou non, qui touchent principalement les habitants des pays en développement, donner
accès, à un coût abordable, à des médicaments et vaccins essentiels, conformément à la Déclaration
de Doha sur l’Accord sur les ADPIC et la santé publique, qui réaffirme le droit qu’ont les pays en
développement, pour protéger la santé publique et, en particulier, assurer l’accès universel aux
médicaments, de recourir pleinement aux dispositions de l’Accord sur les ADPIC qui ménagent une
flexibilité à cet effet.

Education de qualité
Objectif 4 Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie

4.3 D’ici à 2030, faire en sorte que les femmes et les hommes aient tous accès dans des conditions
d’égalité à un enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris universitaire, de qualité et
d’un coût abordable.
4.4 D’ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des
compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un
travail décent et à l’entrepreneuriat.

Egalité entre les sexes
Objectif 5 Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles

5.b Renforcer l’utilisation des technologies clefs, en particulier l’informatique et les communications,
pour promouvoir l’autonomisation des femmes.

industrie, innovation et infrastructure
Objectif 9 Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite
à tous et encourager l’innovation

9.5 Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs
industriels de tous les pays, en particulier des pays en développement, notamment en encourageant
l’innovation et en augmentant considérablement le nombre de personnes travaillant dans le secteur
de la recherche et du développement pour 1 million d’habitants et en accroissant les dépenses
publiques et privées consacrées à la recherche et au développement d’ici à 2030.

Consommation et production responsables
Objectif 12 Établir des modes de consommation et de production durables
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12.a Aider les pays en développement à se doter des moyens scientifiques et technologiques qui leur
permettent de s’orienter vers des modes de consommation et de production plus durables.

Acquis d'apprentissage spécifiques

-S’intégrer dans une équipe et respecter les règles de sécurité et processus spécifiques au monde professionnel ;

- Mobiliser et mettre en application les connaissances acquises  dans le cadre du cursus permettant la résolution de problèmes
complexes ;

- Communiquer de manière pertinente et claire ( oral et écrit) en particulier lors de la réalisation et présentation du poster de stage ;

- Rédiger un rapport de stage représentatif du travail réalisé dans le respect des consignes formulées par le maître de stage et
l’enseignant suiveur ;

- Acquérir de nouvelles compétences ( selon le projet développé) et utiliser les ressources en ligne.

 

Contenu de l'AA Stages

Les étudiants sont amenés à rechercher une entreprise susceptible de les accueillir dans un domaine technique, en rapport avec la
finalité de leurs études.

Les stages peuvent s'effectuer en autre dans des entreprises, des administrations en rapport avec le diplôme, des centres de
recherche des universités et laboratoires pharmaceutiques, agroalimentaires, environnementaux, milieu hospitalier....

La durée du stage est de treize semaines continues sur base d'un régime de travail de 5 jours / semaine ( pour les étudiants en
option Bioinformatique ) et de 5 semaines sur base d'un régime de travail de 5 jours / semaine et de 10 semaines sur base d'un
régime de travail de 4  jours / semaine ( soit 15 semaines continues pour les étudiants en option Bioélectronique et Instrumentation
) .

Durant cette période, l'étudiant devra réaliser un ou plusieurs projets. L'étudiant enverra toutes les semaines un rapport d'activités
auprès de son enseignant suiveur par voie électronique ( Moodle, Teams, mail, ... ) ( modalités à définir avec l'enseignant suiveur ).

Si la feuille de coordonnées stage n'est pas remise au responsable des stages (afin que la convention de stage puisse être réalisée
et signée par les différentes parties ) avant le 18 décembre, le stage est automatiquement reconduit à l'année académique
suivante.

Une fois son stage accompli, l’étudiant doit remplir, en ligne, le « Questionnaire d’évaluation des stages et des lieux de stages ».
Le lien internet permettant l’accès vous sera donné à la fin de votre stage. Ce formulaire doit être imprimé en un seul exemplaire et
remis en mains propres au coordinateur de stage lors du dépôt des rapports de stage. En cas d’absence de ce document,
l’étudiant peut se voir refuser l’accès à la défense de son rapport de stage.

NB : Pour les étudiants qui effectuent le stage en milieu anglophone, la rédaction du rapport de stage et la défense s'effectuent en
anglais.

 

Méthodes d'enseignement

Stages : approche par projets, approche interactive, approche par situation problème, approche inductive, approche déductive,
approche avec TIC, activités pédagogiques extérieures, étude de cas, utilisation de logiciels

Supports

Stages : syllabus, Guide de stage 2024-2025

Ressources bibliographiques de l'AA Stages

                               3 / 4



Ensemble des syllabi du cursus et autres lectures, sites web conseillés par le(s) promoteur(s) et enseignants de la section et
informations pertinentes issues de la recherche personnelle de l'étudiant 

Les documents, les livres, les sites web... proposés et fournis par l'entreprise.

 

Évaluations et pondérations

Évaluation Note d'UE = note de l'AA

Langue(s) d'évaluation Stages : Français

Méthode d'évaluation de l'AA Stages :

Évaluation par le maître de stage 30% (non remédiable en 2e session)
Moyenne du comité de lecture 10%
Évaluation par l'enseignant suiveur 10%
Présentation et défense interne ( les enseignants )10%
Présentation et défense externe ( le jury de stage )  40%

Année académique : 2024 - 2025
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